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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 37, insérer les deux alinéas suivants :

« Nucléaire militaire : 35 milliards d'euros de besoins programmés pour la période

« Le nucléaire militaire doit voir son coût stabilisé afin d’établir un moratoire sur l’évolution 
technologique des vecteurs. Le renouvellement des SNLE, des M.51 et des ASMP-A ne sont pas 
prioritaires au regard des engagements internationaux en faveur de la non prolifération des armes 
nucléaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel doit permettre un débat en toute transparence sur les besoins budgétaires 
absorbés par la dissuasion nucléaire. Nulle part dans la LPM il ne sont évoqués de chiffres évaluant 
le coût global de la dissuasion entre 2024 et 2030. Dans la partie consacrée aux capacités 
opérationnelles modernisées, il n’est pas fait mention des capacités de la dissuasion. Pourtant, si 
l’on croit le ministre, du matériel opérationnel de la dissuasion, tels les SNLE, sera renouvelé.


